
PLUS D’INFOS

STATIONNEMENT GENANT

ORGANISER VOTRE DEFENSE
Exemple : vous avez été verbalisé sur un stationnement gênant par une contractuelle, celle-ci n’étant pas habilitée à le faire, vous pouvez contester.

Comment ?

a) Après l’envoi de la lettre de contestation avec A.R,  dès réception de votre courrier le Parquet peut adopter deux attitudes. Soit le dossier est classé, soit il engage des poursuites lorsqu’il estime que la réclamation est non fondée, (car vous n’avez pas fourni l’article ou décret correspondant à la situation) mais parfois certains Parquets ou Officiers du Ministère Public vous somment de payer la contravention.
Ces réponses sont hors la loi. Pourquoi ?

Il existe en réalité 3 étapes supplémentaires que le grand public ignore et dont certains Cabinets d’Avocats font leur quotidien (380 € pour l’ensemble de vos P.V, sympa mais cher) c’est pourquoi stoppv.fr vous fournit l’ensemble des procédures avec les lettres types pour chacune des procédures, de la contestation au commandement, sans vous déplacer pour 6,90 €.

A SAVOIR

Pour avoir des chances d’aboutir, si vous pensez avoir été abusé et pour que votre PV soit enfin classé par l’administration, vous devez absolument procéder de la manière ci-dessus.

N.B : l’envoi de lettre en recommandé n’est pas obligatoire mais il est conseillé si vous voulez avoir la preuve de l’envoi de votre contestation dans les délais.


Légende :


VOUS AVEZ ETE SANCTIONNE POUR UN STATIONNEMENT INTERDIT
a) Motifs de contestation : 

· nom et qualité de l'agent verbalisateur, qui doit être un agent de police et non une contractuelle, celle-ci sanctionne le stationnement payant uniquement.

· légalité des zones de livraison, comme réservées aux véhicules de livraison, on doit pouvoir livrer des colis encombrants.

b) Délai de réclamation: 30 jours à compter de la date de l'avis de contravention.

c) Moyen de contestation : lettre recommandée avec accusé de réception au service indiqué dans l'avis de contravention.

Contestation des zones de livraison :

Sur ce point la jurisprudence n’est pas uniforme. Ainsi, si la Cour de Cassation a récemment jugé que ces zones de livraison sont justifiées par l’intérêt général, plusieurs tribunaux continuent d’estimer que les emplacements réservés à la livraison sont contraires à l’égalité des citoyens devant la loi, et sont donc inconstitutionnels. 

Vous pouvez considérer, dans ces conditions que vous pouvez utiliser ces emplacements pour livrer un colis encombrant dont vous garderez la facture éventuellement.

Pour contester : envoyez dans un délai de 30 jours ( article 529-2 du code de procédure pénale) en LRAR votre contestation (destinataire : service indiqué dans l’avis de contravention).


Voici l’exemple d’une lettre type à envoyer dans ce cas bien précis dans un délai de 30 jours. 

(Article 529-2 du code procédure pénale en LRAR). 

Destinataire: service indiqué dans l'avis de contravention.

M. LE PREFET DE POLICE


CONTRAVENTIONS


ILE DE LA CITE


75195 PARIS

ou service indiqué dans l'avis de contravention 

Contravention No : 

du:

Monsieur le Préfet,

Vous trouverez en annexe, photocopie de l'avis de contravention sous références. 

Je vous indique que j'entends, par la présente, et en application des articles 529.2 et 530.1 du Code de procédure pénale, contester la réalité de cette contravention pour le motif suivant : le procès verbal ne mentionne pas les qualités et fonction de l'agent verbalisateur, de sorte qu'il n'est pas possible de déterminer l'étendue des pouvoirs de ce dernier. 

Ce procès verbal est, dès lors, irrégulier (article 429 du Code de procédure pénale).

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de mes salutations distinguées.


M. LE PREFET DE POLICE
CONTRAVENTIONS 
ILE DE LA CITE 

75195 PARIS

ou service indiqué dans l'avis de contravention 

Contravention No : 

du:
Monsieur le Préfet,

Je vous adresse cette lettre pour vous indiquer que j'entends contester, en vertu des articles 529-2 et 530-1 du Code de Procédure Pénale, la réalité de cette contravention pour les motifs suivants: les zones de livraison ne sont pas signalées de manière régulière par un panneau réglementaire. 

En effet, elles ne sont pas inscrites dans le Code de la route (article R 44 du Code de la route). 

Ces emplacements privilégiés, s’ils étaient réservés à certaines catégories de véhicules seraient contraires au principe d'égalité de tous les citoyens devant la loi (principe repris dans le préambule de la constitution de 1958). 

J’avais un colis encombrant à livrer à l’adresse ……………………. (si possible joindre facture) et dans ces conditions, j’étais en droit d’utiliser cet emplacement pour ce faire sans être verbalisé.

En conséquence, ces zones de livraison sont illégales.

Je vous remercie donc d’annuler la contravention sous références ….

Dans l’attente de vous lire, je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes salutations distinguées.


PREFECTURE DE POLICE

 Paris, le … … …

                 



 M.XXXXX YYY

                     



 00 rue de xxxxx

                 



 75000 Paris

P.V N° : 000000 XXX

Pièces jointes:

Votre correspondance

Carte de paiement

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

En réponse à votre correspondance en date du … … …, j’ai l’honneur de vous faire connaître que l’infraction a été régulièrement constatée. Il ne m’a donc pas été possible de donner une suite favorable à votre requête.

      Je vous invite à vous acquitter de l’amende forfaitaire selon la procédure indiquée au verso de la carte de paiement, ou à vous conformer aux instructions de l’avis d’amende forfaitaire majorée dès réception de celui-ci.

      Veuillez agréer, Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.


Vous avez contesté l’infraction dans les délais, mais vous recevez une lettre vous sommant de payer la contravention

a) Motifs de contestation : Article 174 du code pénal et article 530-1 du code de procédure pénale : concussion commise par le fonctionnaire public.

b) Délai de réclamation : Deux mois à compter de la réception du commandement de payer.

c) Moyen de contestation : Lettre recommandée avec accusé de réception au Ministère Public.

LES REPONSES DE L'ADMINISTRATION : 

ORGANISEZ VOTRE DEFENSE
DES RECEPTION DE VOTRE COURRIER
Le Parquet peut adopter deux attitudes lors de la réception de votre lettre de contestation : 
soit il classe le dossier, soit il engage des poursuites lorsqu'il estime la réclamation non fondée.
Mais parfois, certains Parquets ou Officiers du Ministère Public, vous adressent une lettre vous sommant de payer la contravention, invoquant que votre réclamation est injustifiée. 
Ces réponses sont hors la loi. Il faut savoir en effet que dès lors que vous avez adressé dans les délais votre lettre de contestation au service compétent, le Parquet doit annuler les titres exécutoires, et ne peut pas vous demander le paiement de l'amende si un jugement n'est pas intervenu.
C'est pourquoi, il ne faut en aucun cas donner suite à ce genre de lettre, puisque vous possédez tous les arguments prouvant que le Code de Procédure n'a pas été respecté. L'article 174 du Code Pénal s'applique ici en toute logique. Il stipule qu'un fonctionnaire ne peut demander des sommes qui ne lui sont pas dues : cette faute peut être sanctionnée par deux années de prison, voire plus.
Alors, lorsque vous recevrez un avis du Trésor Public vous réclamant le montant majoré de votre contravention, vous lui adresserez cette lettre, en précisant que vous aviez fait une réclamation au préalable.



Destinataire :


Le service indiqué dans l’avis 


de contravention.


Le lieu et date…

AFF : procès-verbal

N° :

Du :

Monsieur l'officier du Ministère Public,


Je vous adresse sous ce pli la photocopie des avertissements reçus pour des procès-verbaux de stationnement, ainsi que la copie des courriers adressés à la préfecture et les réponses de celle-ci.
Le Code de Procédure n'a pas été respecté, puisque malgré une contestation dans les formes et les délais requis auprès de l'autorité compétente, j'ai reçu un avis d'amende majorée après que ma réclamation ait été rejetée (sans avoir reçu de réponse-<selon le cas>).
J'attends votre confirmation quant à l'annulation des titres exécutoires émis irrégulièrement. 
Dans le cas inverse, je me verrai dans l'obligation de déposer une plainte reposant sur l'article 174 du Code Pénal.
Dans l'attente de vous lire, je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.


Vous n’avez pas contesté dans les délais et vous recevez une amende forfaitaire majorée.

Motifs de contestation : vous conservez la possibilité d’invoquer à nouveau tous les motifs précités pour contester l’amende forfaitaire lorsque vous n’avez pas contesté la contravention dans les délais.

Délai de réclamation : 10 jours à compter de l’envoi de l’avis majoré.

Moyen de contestation : lettre recommandée avec accusé de réception au Parquet du Tribunal de Police (l’adresse figure sur l’avis).

Amende forfaitaire
Quand vous avez oublié de contester dans les trente jours le procès-verbal qui vous a été dressé, vous pouvez toujours, en vertu de l'article 530 du Code de Procédure Pénale, adresser une réclamation au Parquet du Tribunal de Police. Cette fois, il conviendra de faire vite et d'adresser cette réclamation dans les dix jours qui suivent l'avertissement vous invitant à payer l'amende majorée.

Mais, l'administration peut répondre à cette réclamation et vous convoquer devant le Tribunal. Là aussi, vous pouvez exploiter certains "oublis" d'Officiers du Ministère Public. 

En effet, quelques uns s'obstinent à réclamer des documents originaux. Ici encore, cette demande est irrecevable au strict regard du Code Pénal. 
D'autres invoqueront partiellement l'article 530-2 en oubliant que la réclamation demeure recevable tant qu'il n'est pas prouvé que le réclamant a été informé des poursuites depuis plus de dix jours. 
Bien difficile à prouver d'autant plus que l'automobiliste incriminé n'a reçu personnellement aucun commandement.

Alors voici une lettre type qui rappellera à vos interlocuteurs que vous vous situez dans le droit fil de la loi.

Cette lettre, à envoyer impérativement dans les 10 jours au Tribunal de Police, démontre le respect de la procédure légale .



Destinataire :


Au service indiqué dans l’avis 


de contravention.


Lieu et date…

AFF : procès-verbal

N° :

Du :

Monsieur l'Officier du Ministère Public,

J'ai reçu votre lettre du (…..) répondant à ma réclamation datée du ..…. , m'invitant à régler l'amende. J'avais pourtant effectué une réclamation dans les formes et les délais prévus par la loi.

Votre demande de règlement s'inscrit incontestablement dans les prévisions de l'article 174 du Code Pénal. 

C'est pourquoi, je me permets de vous adresser cette lettre, en espérant que vous prendrez en considération ma demande d’annulation du procès-verbal.

En attendant de vous lire, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur l'Officier du Ministère Public, l'expression de mes sentiments distingués


Opposition administrative
A.T.D  « AVIS A TIERS DETENTEUR »

Si vous avez déjà un certain nombre de P.V majorés, il est évident que la contestation n’est plus de mise.

C’est pourquoi le Trésor Public fera sa recherche à l’aide d’un Cabinet d’huissiers pour retrouver votre compte en banque et bloquer la somme sur un compte tiers pendant 3 mois.

Il vous reste alors l’alternative de payer ou l’opposition administrative que vous trouverez sur l’icône ATD.

Il vous suffit d’envoyer simultanément les deux lettres types : une pour la banque et l’autre à l’administration concernée.


Monsieur le Directeur Banque XXX
Monsieur le directeur, 

Je vous remets avec la présente une copie de réclamation adressée par mes soins à Monsieur l'Officier du Ministère Public près le Tribunal de Police YY. . .

Cette réclamation doit, par application de l'article 530 du Code de Procédure Pénale, entraîner l'annulation des titres exécutoires et par conséquent la main levée de l'opposition administrative qui vous a été notifiée.

Vous devez, par conséquent, vous abstenir de régler quoi que ce soit au Trésor Public si l'avis de main levée tardait à venir, car il faudrait alors que j'attende peut-être plusieurs mois pour que ces fonds me soient restitués.

En effet, par application de l'article 7 de la loi du 11 Juillet 72 " la personne qui reçoit l'opposition est tenue de rendre les fonds qu'elle détient indisponibles... et lorsqu'il n'a pas été fait application du 2ème alinéa de l'article 530 du Code de procédure pénale, de verser ces fonds au comptable du Trésor".
Ma réclamation visant précisément l'article 530, aucun versement ne peut dès lors intervenir au profit du Trésor Public.
Si malgré tout vous décidiez de régler, votre responsabilité se trouverait engagée.
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes sentiments distingués.


L'OPPOSITION ADMINISTRATIVE (ou saisie de votre compte bancaire)


Adresse au service indiqué


Lieu et date

Monsieur l'Officier du Ministère Public,

J'ai reçu votre lettre de rejet du ………. répondant à ma réclamation en date du.…..

J'estime que celle-ci a été formulée dans les délais prévus par l'article 530 du Code de Procédure Pénale : en effet, ma lettre a été envoyée dans les dix jours après que les poursuites ont été portées à ma connaissance. Ce document était le premier que j’ai reçu. 

Et si vous n'étiez pas convaincu de ma bonne foi, je demanderai la saisine du Tribunal à ce sujet au regard des articles 530-2 et 711 du Code de Procédure Pénale.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.

HUISSIERS DE JUSTICE

TEL :00 00 00 00

15 rue XXXXX

75000 Paris

----------------

REFERENCES A RAPPELER

Ctx N° XXXXX

Acte N° XXXXX                       MR BXXXXX AXXXXXX

                                    RUE XXXXX

                                    75000 Paris

VEUILLEZ JOINDRE LES REFERENCES

CI-DESSUS AVEC VOTRE REGLEMENT

AVIS AVANT SAISIE DE VOS BIENS

Vous n’avez pas répondu à la mise en demeure que vous a signifiée le Trésorier Principal des Amendes, et qui contenait le détail des amendes que vous restez devoir.

Le Trésorier m’a en conséquence chargé de procéder à la saisie-vente de VOS BIENS MOBILIERS ET VEHICULES pour parvenir, passé le délai d’un mois à la vente de ceux-ci.

A défaut de règlement sous HUIT JOURS, la procédure de recouvrement judiciaire sera engagée, selon la législation en vigueur.

Les frais de Commissaire de Police et de Serrurier, ainsi que les dégâts qui seraient éventuellement occasionnés à votre porte, resteront à votre charge. Je vous invite donc à m’adresser de TOUTE URGENCE LA SOMME DE   xxxx,xx EUROS

Couvrant le principal et les frais antérieurs.

Ce règlement doit être libellé exclusivement à l’ordre du TRESOR PUBLIC, et adressé IMPERATIVEMENT au :

HUISSIERS DE JUSTICE

Les HUISSIERS n’ont pas qualité pour recevoir les réclamations et accorder les délais.

--------------------------------------------------------------

SEUL LE REGLEMENT INTEGRAL DE LA SOMME SUSPENDRA LA PROCEDURE

Veuillez agréer, MR, l’expression de mes sentiments distingués.

HUISSIER DE JUSTICE

AVIS AVANT SAISIE





Cabinet Huissiers x


Lettre réponse aux huissiers

REF : 

Ctx n° 

Acte n° 

Messieurs, 

Je suis extrêmement étonné des termes de votre courrier du……..

En effet, vous me menacez d’une saisie de mes biens pour n’avoir pas répondu à la « mise en demeure » que le Trésorier Principal des Amendes de PARIS (division) m’aurait « signifiée ». 

Vous m’indiquez que vous procéderez à la vente de mes biens mobiliers et véhicules, passé le délai d’un mois. 

Dois-je vous rappeler que j’ai contesté ces « commandements de payer » régulièrement devant l’Officier du Ministère Public du Tribunal de Police le….

Cette contestation a été faite par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En conséquence, elle arrête la procédure de saisie dont vous me menacez. 

Par ailleurs, aucun commandement ne m’a été « signifié », une signification se faisant soit par huissier soit par recommandé avec accusé de réception, afin d’être sûr que le débiteur ait bien reçu les documents. 

Enfin, la menace selon laquelle « seul le règlement intégral de la somme suspendra la procédure » me paraît quelque peu exagérée. 

En effet, la contestation des sommes dues suspend également la procédure. 

Je vous invite donc de bien vouloir attendre le sort réservé par le Tribunal de Police à la contestation que j’ai engagée contre les commandements de payer susvisés. 

Dans cette attente, je vous prie de croire, Messieurs, à l’assurance de mes sentiments distingués. 

P.J. : copie de ma contestation en recommandé AR au Tribunal de Police. 

HUISSIERS DE JUSTICE

TEL :00 00 00 00

15 rue XXXXX

75000 Paris

----------------

REFERENCES A RAPPELER

Ctx N° XXXXX

Acte N° XXXXX                       MR BXXXXX AXXXXXX

                                    RUE XXXXX

                                    75000 Paris

VEUILLEZ JOINDRE LES REFERENCES

CI-DESSUS AVEC VOTRE REGLEMENT

ULTIME AVIS AVANT SAISIE DE VOS BIENS

Nous vous avons précédemment adressé un courrier, au terme duquel nous vous précisions que nous étions chargés de procéder au recouvrement de la somme ci-dessous :

Montant principal : XXXX,XX

Versement         :

Solde restant du  : XXXX,XX Euros

A la requête de la Trésorerie de Paris, concernant diverses AMENDES restées à ce jour IMPAYEES par vous. Par conséquent, nous vous indiquons que faute de recevoir VOTRE REGLEMENT PAR RETOUR, votre dossier sera confié à un Huissier de Justice chargé de votre secteur qui se présentera à VOTRE DOMICILE éventuellement accompagné d’un commissaire de Police et d’un serrurier afin de procéder A L’OUVERTURE FORCEE DE VOTRE PORTE, et à la SAISIE-VENTE de vos biens, suivant les règles et conditions légales. 

Leurs frais de déplacement et des dégâts éventuellement occasionnés à VOTRE PORTE seront à votre charge.

Votre règlement doit être libellé à l’ordre du Trésor Public et IMPERATIVEMENT adressé au :

HUISSIERS DE JUSTICE

Le Cabinet n’a pas qualité pour recevoir les réclamations ni pour accorder les délais.

Les délais accordés par la Trésorerie de Paris n’empêchent pas l’établissement de la SAISIE.

SEUL VOTRE REGLEMENT TOTAL ARRETERA LA SAISIE

Veuillez agréer Mme, Mr, l’expression de mes sentiments distingués.

NB : Dans le cas d’annulation totale par l’OMP des Amendes concernées ou d’un récent règlement nous vous remercions de ne pas tenir compte de cet avis.
IMPORTANT : Paiement par timbres fiscaux non accepté.

ULTIME AVIS










HUISSIER DE JUSTICE


Cabinet d’Huissiers

                                   00 rue de XXXX

                               75000 Paris

                                    Paris, le

Contx n°

XXAXX00000

Acte n ° 00000

URGENT

NUL N’EST CENSE IGNORER LA LOI…

Messieurs, 

Par lettre recommandée avec accusé de réception en date du…… …… …………, je vous ai tenu informé(avec copie de ma lettre) de la contestation que j’avais portée, dans les délais, devant le Tribunal de Police pour les sommes que vous me réclamez.

Cette contestation arrête donc normalement les poursuites.

C’est pourquoi, je conteste la lettre simple reçue hier, dont numéro sous références.

Je vous invite à attendre la décision du Tribunal de Police avant d’effectuer la moindre saisie, faute de quoi je vous tiendrais pour responsable de mon éventuel préjudice.

Veuillez croire, Messieurs, à l’assurance de mes sentiments distingués.  

POUR MIEUX COMPRENDRE









ATD





REPONSE DE L’ADMINISTRATION


VOUS SOMMANT DE PAYER L’AMENDE MAJOREE OU NON








VOUS REVECEZ LE DIT PV MAJORE








VOTRE REPONSE A L’ADMINISTRATION


(vous avez 10 jours pour contester)

















VOUS CONTESTEZ LA REPONSE DE L’ADMINISTRATION











VOTRE REPONSE AUX HUISSIERS








REPONSE DE L’ADMINISTRATION VIA LES HUISSIERS PAR UN AVIS DE SAISIE


OU UN A.T.D. (blocage de votre compte bancaire)








VOUS CONTESTEZ LA REPONSE DES HUISSIERS





Si toutes ces procédures n’ont pas permis de classer le ou lesdits PV, il est sûr que vous allez gagner beaucoup de temps.


En outre, si vous êtes sûr de votre bonne foi, n’hésitez pas à allez jusqu’au bout, voire jusqu’au Tribunal, car vous aurez enfin la possibilité de vous expliquer devant vos pairs, et certainement avoir gain de cause.


En revanche, si vous allez jusqu’au Tribunal, n’oubliez pas de conserver toutes les lettres que vous avez envoyées et celles que vous avez reçues, pour prouver non seulement votre bonne foi et surtout prouver que les lettres de contestation que vous avez envoyées à l’Officier du Ministère Public n’ont pas été lues car le cas échéant, il aurait classé l’affaire.














VOUS CONTESTEZ DANS LES 30 JOURS








VOUS N’AVEZ PAS CONTESTE DANS LES 30 JOURS











PV





INFOS





LETTRE TYPE





REPONSE DE L’ADMINISTRATION





INFOS





LETTRE TYPE





LETTRE TYPE





LETTRE TYPE





INFOS





INFOS





INFOS





INFOS





LETTRE TYPE





LETTRE TYPE





LETTRE TYPE
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LETTRE TYPE





REPONSE  DE L’ADMINISTRATION





REPONSE DE L’ADMINISTRATION





REPONSE DE L’ADMINISTRATION





A








B
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